
A  L ’ A F F I C H E  C E  M O I S - C I  !   

La commune de Meilhan-sur-Garonne est heureuse de vous offrir sa 2
ème 

lettre d’information, ou newsletter. 

Elle vous permettra de vous tenir informé en temps réel de l’actualité de notre village.  

Manifestations, sorties, informations utiles, plus rien ne vous échappera ! 

Vous pourrez également retrouver toutes les informations municipales sur le nouveau site internet 

www.meilhansurgaronne.fr  et sur la page Facebook.                                                      BONNE LECTURE !                                          

L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  

N°2    -     M A R S  2 0 1 7  

Le lundi 13 mars 2017, aura lieu la 31ème 

édition du Concours du Meilleur Sommelier 

des Terroirs du Sud–Ouest, concours organisé 

par l’Association de Sommellerie de Midi-

Pyrénées en partenariat avec l’Interprofession 

des Vins du Sud-Ouest et l’ODG des Côtes du 

Marmandais.  

Les candidats s’affronteront lors d’épreuves 

théoriques et d’analyse sensorielle selon trois 

catégories : Cadets - Elèves Sommeliers – 

Professionnels sous le regard des jurys 

composés des formateurs accompagnateurs 

et de professionnels régionaux.  

La 31ème édition sera parrainée par Gaétan 

BOUVIER, Sommelier à La Villa Florentine à 

Lyon, consacré Meilleur Sommelier de France 

2016.  

Le concours aura lieu dans la salle 

multiculturelle de Meilhan sur Garonne et 

sera ouvert au public à partir de 14 heures.  

UN EVENEMENT A MEILHAN !  

Pour nous contacter  : 

communedemeilhan.47@gmail.com 

M A I S  A U S S I  A  N E  P A S  M A N Q U E R  !   
 

Le 04/03 à 20h : GAB - CTC Toulouse (Complexe sportif J.Fenouillet)  

Le 18/03 à 20h : GAB - PAU Nord Est (Complexe sportif J.Fenouillet)  

Le 19/03 à 14h30 : loto Société de chasse (Maison du Temps Libre)  

Le 24/03 à 20h30 : loto du RPI (Maison du Temps Libre) 

Le 02/04 à 14h30 : loto Jumelage Italie (Maison du Temps Libre)  

Recevez la lettre d’information par mail ! 

Vous souhaitez recevoir la lettre d’information tous les mois sur votre boîte mail , sans avoir à vous déplacer ?  

Alors faites nous-en la demande par mail à communedemeilhan.47@gmail.com, ou bien retournez ce coupon dûment rempli à la mairie. 

 

Nom - Prénom ………………………………………………………………………   Adresse mail ……………………………………………...…………………. 

 

Vendredi 17 mars à 20h30 - Salle multiculturelle 

La troupe de la Rampe présente sa comédie déjantée 

« Panique au ministère ».  2  heures de rires garantis !  

Organisé par l’ACM. Réservations au 06.16.24.39.72 



L’hiver est l’occasion pour les agents des espaces verts de procéder à la 

taille des arbres. Ceux du camping municipal n’y ont pas échappé. Les 

branchages ont été passés au broyeur et les copeaux récoltés serviront 

bientôt de paillage pour les massifs fleuris.  

« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme... » disait Lavoisier. 

AVIS A LA POPULATION  

 

La commune de Meilhan-sur-Garonne 

propose du bois à la coupe pour les 

habitants qui en font la demande. Si 

vous êtes intéressés, contactez la 

mairie de Meilhan pour connaître les 

conditions fixées par le conseil 

municipal. 

 

Lettre d’information n°2. Mars 2017.  Editée en 600 exemplaires - Directrice de la publication : Régine POVEDA, Maire de Meilhan-sur-Garonne. 

IPNS : NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Un petit aperçu du mois d’avril 
Samedi 1er avril : Repas du Comité de Jumelage Italie 

Dimanche 09 avril : Vide-Grenier de l’Association culturelle Meilhanaise 

Dimanche 09 et lundi 10 avril : Tournoi de Pâques du Garonne ASPTT Basket 

Vendredi 28 avril : Spectacle Gérard NAQUE, Illusionniste, par l’Association culturelle Meilhanaise 

Dimanche 30 avril : Scène partagée « Musiques actuelles » par l’association Tertre en l’Air 

Lancée lors de la Foire de Marmande en 2016, l’opération 

«Devenez Foyer Témoin - spécial Compostage » continue en 

2017. 

L’Agglomération cherche des habitants volontaires pour 

l’aider dans sa démarche de réduction des déchets sur le 

territoire. Avec comme premier terrain d’intervention : le 

compostage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En partenariat avec Valorizon, l’Agglomération offre un 

composteur gratuit à tout foyer volontaire, qu’il soit constitué 

d’une personne, d’un couple ou d’une famille. En 

contrepartie, le foyer volontaire s’engage à témoigner sur 

l’utilisation de son composteur. 

 

A noter que les habitants déjà propriétaires de composteurs 

sont les bienvenus pour intégrer cette communauté de foyers 

témoins. 

 

Le Service Environnement reste à votre écoute pour toutes 

questions relatives à cette opération. 

Chaque personne intéressée doit contacter le service 

environnement par téléphone au 0 800 005 220 ou par mail 

à tri@vg-agglo.com  

 

 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte prévoit la mise en 

place de l’objectif « Zéro phyto » dans l’ensemble des espaces publics à 

compter du 1er janvier 2017. Il est donc désormais interdit aux collectivités 

d’utiliser des produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, 

promenades, forêts, et voiries (les cimetières ne sont pas concernés).  

Dans ce contexte, la commune de Meilhan-sur-Garonne doit faire évoluer  

ses pratiques en matière de désherbage : passage à des méthodes plus 

respectueuses de l’environnement, au désherbage manuel ou thermique...  

Ne vous étonnez pas si les herbes poussent ça et là dans les rues de 

Meilhan : les allées enherbées et la présence de végétaux sont le signe 

d’une gestion responsable et raisonnable. Les espaces et les paysages 

évoluent, la nature reprend le dessus, pour notre bien-être et celui de nos 

enfants !  

RAPPEL AU CIVISME 

Tous les bacs à ordures ménagères vous appartiennent et vous ont été 

confiés par VGA. En conséquence, ils doivent être rentrés une fois le 

ramassage effectué et ne pas encombrer la voie publique. Merci pour votre 

civisme, les visiteurs et les voisins vous en seront reconnaissants. 


